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En fonction de la région, des thèmes, des dispositifs et des publics, un contributeur de VIVEA peut 

obtenir pour sa formation, en plus de la prise en charge financière de VIVEA, un financement complé-

mentaire des frais p®dagogiques. Pour cela, il suffit ¨ lôorganisme de formation de le s®lectionner sur 

extranet dans la liste des conventions signées entre VIVEA et ses partenaires. 

Lorsquôelle distribue des fonds, lôUnion europ®enne impose des r¯gles strictes quôil est  

nécessaire de respecter. VIVEA a souhaité mettre à la disposition des organismes de  

formation un guide relatif aux r¯gles de gestion des financements europ®ens qui sôappliquent dans le 

cadre de la conduite dôactions de formation.  
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Le processus de financement 

 

En fonction des régions, des thèmes, des dispositifs pédagogiques et des publics, vous pouvez solliciter des fonds de 

lôUnion europ®enne (FSE ou FEADER),  directement auprès de VIVEA. 

Des accords signés entre VIVEA et plusieurs DRTEFP(1) ou DRAAF(2) permettent dôoptimiser le financement dôactions 
de formation.  

La demande de ces financements se fait sur le site internet de VIVEA (www.vivea.fr), de manière concomitante avec 

la part VIVEA, en sélectionnant le cofinancement dans la liste disponible. Les demandes sont ensuite traitées par les 

comités territoriaux VIVEA. Seules les actions ayant obtenu un agrément VIVEA peuvent prétendre à un cofinance-

ment. Les fonds cofinancés seront attribués puis versés sous réserve de la signature de la convention entre VIVEA et 

le cofinanceur et du versement des fonds par le cofinanceur. 

 

Une fiche explicative à lire avec attention : 

Avant de solliciter un cofinancement, il est nécessaire de vérifier si la formation respecte effectivement le cahier des 
charges de la convention signée entre les différents cofinanceurs. Pour cela, il est nécessaire de lire attentivement la 

fiche explicative du cofinancement, disponible sur lôextranet. Celle-ci mentionne les principaux objectifs, les th®-
matiques et les règles de financement. 

(1) DRTEFP : Direction R®gionale du Travail, de lõEmploi et de la Formation Professionnelle 

(2) DRAAF : Direction R®gionale de lõAlimentation, de lõAgriculture et de la For°t 
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Liste des pièces à fournir  

par les organismes de formation pour  

toute participation dôun financement europ®en 

 

 

Les pièces listées ci-dessus vous seront syst®matiquement demand®es par VIVEA, ¨ lôissue de lôaction de formation, 

lors de votre demande de paiement. 

 

 

    

 

   

 

 

 

 

 

 

 

   

         

 

 

Ç Le dossier de réalisation VIVEA  Il est compos® de la feuille dô®margement et de la fiche  

individuelle dôinscription du contributeur 
 

Ç Le compte rendu de réalisation de la  

formation * 

Il sôagit dôindiquer les objectifs de la formation, le programme 

r®alis®, les indicateurs de suivié : ce document est à  
renseigner sur lôextranet. Il est disponible d¯s le lendemain de 

la fin de la formation. (cf p.4)  
 

Ç La déclaration de démarrage de session 

(contrat de prestation VIVEA) et la 

convention de cofinancement signées 

Ce contrat est disponible sur lôextranet VIVEA (cf p.10) . Il vous 

est demand® de lô®diter et de le renvoyer, par la poste  
uniquement, à la délégation régionale VIVEA dûment rempli et 

signé. 

 

Ç  La preuve de la publicité faite auprès des 

stagiaires sur les cofinancements  

 

Toute publication (brochure, affiche, site internet, document 

dôinformationé) ou communication relative au projet cofinanc® 
doit faire mention de la participation de l'Union européenne et 

faire apparaître le logo. ex : présence du logo FSE, FEADER 
sur lôensemble des documents fournis aux stagiairesé 

* Vous constaterez quôil est pr®-rempli avec les ®l®ments du programme p®dagogique que vous avez d®pos® lors de la demande  
dôagr®ment : les objectifs de la formation, le programme r®alis®, les intervenants. Il vous est demand® dôindiquer dans les cases prévues à cet 
effet, toutes modifications intervenues lors de la r®alisation de lôaction et de justifier les ®ventuels ®carts entre le dossier de pr®sentation d®pos® 
lors de la demande dôagr®ment et le compte rendu de r®alisation pr®sent® dans la zone disponible ¨ cet effet.  

Toute absence de justification des écarts entrainera un refus du dossier. 

Le dossier de réalisation 
Page 3 Le dossier de réalisation 

Les pièces légales relatives au champ de la formation professionnelle  

sont susceptibles d’être vérifiées, 

 lors des contr¹les conduits au sein de lõorganisme de formation,  

par les instances françaises ou communautaires. 
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 Page 4 Le dossier de réalisation 

Dans la rubrique compte rendu de r®alisation, vous trouverez sur lôextranet les donn®es pr®visionnelles que vous 

aviez saisies lors de la demande dôagr®ment. Il vous est demand® de saisir les ®carts ®ventuels entre  
prévision et réalisation et de justifier de ces écarts.  

La saisie du compte-rendu de réalisation 
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VIVEA v®rifie, lors de lôinstruction puis du paiement, les champs dô®ligibilit® des dossiers pr®sent®s par les  

organismes de formation pour les actions bénéficiant des cofinancements européens.  

Lô®ligibilit® des d®penses 
-Financements européens- 

 

Eligibilité géographique  
 

Concernant lô®ligibilit® g®ographique des actions de formation, il sôagit de v®rifier que les stagiaires ayant parti-
cipé à la formation sont domiciliés sur la région où VIVEA a un accord de cofinancement. 

Eligibilité des dépenses  
 

Les dépenses éligibles, dans le cadre des conventions de cofinancements européens signées par VIVEA, 
sont constituées des coûts pédagogiques des actions de formation achetées par VIVEA. 

 

Pour bénéficier des cofinancements européens, les organismes de formation doivent respecter les critères 

suivants : 

 

¶ sôadresser aux contributeurs VIVEA ou aux personnes engag®es dans une d®marche dôinstallation 

en exploitation agricole (uniquement pour le FSE) ; 

 

¶ Proposer un prix qui sera financé uniquement par les fonds VIVEA et européens. Aucune participa-

tion financi¯re du stagiaire ou dôautres cofinanceurs ne sera demand®e ; 

 

¶ Pr®senter des offres de formation qui sôinscrivent dans les th®matiques n®goci®es avec la DRTEFP 

ou la DRAAF (cf fiche explicative du cofinancement disponible sur extranet) ;  

 

¶ Faciliter lôacc¯s des formations propos®es aux publics prioritaires suivants : 

  - femmes, 

  - séniors, 

  - faibles niveaux de qualification, 

  - exploitants dans les filières fragilisées. 
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Les obligations en matière de publicité  
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Le logo européen est également disponible sur le site de VIVEA. 

 
 

Ces r¯gles de publicit® sôappliquent aussi aux fonds VIVEA. 

   

 

 

 

Principe :  

Le respect de lôobligation de publicit® est un 

des enjeux majeurs dôune meilleure informa-
tion sur lôintervention communautaire. Cette 

obligation fait lôobjet dôune v®rification syst®-
matique des organismes de contrôle et son 

non-respect est susceptible dôentra´ner le  
reversement de la subvention européenne. La 

publicité constitue une obligation clé des  

bénéficiaires de fonds européens. (Circulaire 
du 12 février 2007).  

Les participants dôune action de formation doivent °tre 

informés de la participation financière européenne. 

Lôorganisme de formation a donc pour obligation de men-
tionner dans les actions de communication relatives à 

son action de formation que celle-ci b®n®ficie dôune  
subvention communautaire. 

Toute publication (brochure, affiche, site internet, document dôinformationé) ou communication relative au 

projet cofinancé doit faire mention de cette participation et faire apparaître le logo de l'Union européenne.  

 

La DGEFP met à disposition sur son site la charte graphique de l'Union européenne à l'adresse :  

http://www.fse.gouv.fr/ -communiquer-.html  

 

 

La strat®gie Europ®enne pour lôEmploi pr®voit que lô®galit® entre les femmes et les hommes doit °tre 
int®gr®e dans lôensemble des politiques g®n®rales dôemploi et de la formation tout au long de la vie. 

 

Le site  http://egalitedeschances.racine.fr/frontblocks_racine/default.asp  explique, ¨ chaque ®tape de la 
construction de votre projet, comment prendre en compte l'égalité des chances entre les femmes et les 
hommes. Ce guide donne des exemples concrets et renvoie à des publications, sites et contacts qui 
peuvent vous appuyer dans votre démarche. 

Egalité des chances entre les femmes et les hommes 

 

http://www.fse.gouv.fr/-communiquer-.html
http://egalitedeschances.racine.fr/
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Les contr¹les ont pour but de sôassurer de lôex®cution de la formation. Toutes les obligations qui incombent ¨  

lôorganisme de formation en la mati¯re sont indiqu®es dans lôAccord de prise en charge VIVEA et le contrat de  
prestation signé avec VIVEA relatif au cofinancement.  

Les contr¹leurs effectuent un inventaire de lôensemble des ®l®ments du dossier de formation afin notamment de 

sôassurer de la r®alit® de lôaction et du respect des obligations de publicit® li®es aux cofinancements. 
 

Les formations sont examin®es de mani¯re s®lective afin notamment de sôassurer de la fiabilit® des d®clarations des 

d®penses (validit® et ®ligibilit® des d®penses). Ce contr¹le v®rifiera ®galement lô®ligibilit® des d®penses du projet, 
des actions et des publics bénéficiaires, le respect des obligations de transparence comptable et des obligations en 

termes de publicité sur la participation du cofinancement.  

Nous distinguons, dans ce document, les contrôles effectués par VIVEA, des contrôles conduits par des organismes 
ext®rieurs (Union europ®enne, Etat,é), d®nomm®s contr¹les externes. Le contr¹le externe concerne a priori VIVEA, 

mais dans lôalternative ou des actions d®voilent des irr®gularit®s majeures, les organismes de formation pourront 

également être contrôlés. 

 Contrôle par VIVEA des actions de formations 

Les contrôles de VIVEA interviennent en 3 temps : 

¶ A lôagr®ment 

¶ Au cours de la réalisation de la formation 

A lôagr®ment Contr¹le technique de lôimputabilit® et de lô®ligibilit® de lôaction de formation 

Les demandes d'agrément des formations sont soumises à une démarche générale  
d'instruction qui a pour but de vérifier :  

¶ L'imputabilité de la formation : sa conformité au regard de la loi (Article 6353 -1 et suivants du 

code du travail) ;  

¶ L'éligibilité de la formation : sa conformité par rapport aux règles de prise en charge  

spécifiques de VIVEA. 
Cette démarche permet à VIVEA de garantir, d'une part que les actions qu'il finance sont conformes au 
cadre législatif et règlementaire et à ses propres règles, d'autre part d'harmoniser les pratiques  
d'instruction au sein du réseau. 

Au moment du  

paiement 

Contrôle des pièces  

Le contrôle des pièces a pour objectif de contrôler la cohérence des justificatifs fournis dans les  
dossiers de r®alisation de lôaction de formation afin de sôassurer de la r®alit® de lôaction. 

 
 

Liste des pièces demandées pour les dossiers VIVEA : 

Ces pièces sont obligatoirement dans les dossiers présentés pour une demande de  
financement VIVEA : 

¶ La déclaration de démarrage des sessions ; 

¶ La déclaration de modification ; 

¶ La feuille d'émargement ;  

¶ La ou les fiche(s) individuelle(s) dôinscription du contributeur ; 

¶ L'attestation pour les non contributeurs en cours d'installation.  

 

Lors du contrôle des dossiers, les rubriques de chaque pièce sont vérifiées ressource - Ce document est 
la propriété exclusive de VIVEA - 9/ 33 
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Au moment du  

Paiement (suite) 

Sanctions et conséquences du contrôle des pièces : 

La sanction peut aller jusquôau refus de paiement de lôaction. En cas de fraude av®r®e, VIVEA peut  
exclure certains organismes de formation du processus temporairement ou d®finitivement (¨ lô®tude au 
cas par cas) et est fondé à le poursuivre en justice. 

 

Dans le cadre des actions cofinancées, au cas où les contrôles prévus feraient apparaître que tout ou 
partie des sommes vers®es nôont pas ®t® utilis®es ou ont ®t® utilis®es ¨ des fins autres que celles  
prévues dans la convention, en particulier dans le cas où certaines dépenses seraient reconnues  
in®ligibles, il appartiendra ¨ lôorganisme de formation de proc®der au reversement de lôensemble des 
aides per­ues (europ®ennes, publiques et VIVEA). Il sôagit du reversement des sommes indument  
perçues. En cas de malversations, il peut y avoir dépôt de plainte de la part de VIVEA. 

 

Contrôle sur site Définition : v®rifie la r®alit® des actions de formation que finance VIVEA et les cofinanceurs. 
 
Les contr¹les sur site ont pour objectif de v®rifier lôexactitude des renseignements port®s dans la de-
mande dôagr®ment et les contrats de prestation, le cas ®ch®ant, de noter les ®carts avec les conditions 
effectives dans lesquelles se d®roule lôaction. Il sôagit ®galement de v®rifier que les b®n®ficiaires ont ®t® 
inform®s de la participation financi¯re dôun ou plusieurs financeurs. 
 
Nature du contrôle : le contr¹le sur site a un caract¯re inopin® ¨ lô®gard du dispensateur de forma-
tion, côest donc une op®ration diff®rente de lô®valuation qui demande une pr®paration concert®e avec le 

porteur de projet et/ou lôanimateur de la formation.  

 Contrôle par des organismes extérieurs et leur mission 

Le contr¹le externe fait intervenir un certain nombre dô®tablissements pr®sent®s ci-dessous en partant du niveau européen pour 

aller vers le niveau régional :  

Contrôle par les ins-
tances  
européennes 

La Commission europ®enne dans le cadre de sa responsabilit® dans lôex®cution du budget g®n®ral de 
lôUnion europ®enne, sôassure de lôexistence et du bon fonctionnement dans les Etats membres de  
système de gestion et de contrôle de manière à ce que les fonds communautaires soient utilisés de 
manière régulière et efficace. 

 

Ces contrôles sont conduits par les agents des différents services de la Commission européenne :  
DG Emploi pour le FSE, DG Agriculture pour le FEADER, DG Budget ou OLAF (Organisation de lutte 
antifraude).  

Contrôle par les corps 

dôinspection des Etats 
membres à la deman-
de des instances 
communautaires ou à  
lôinitiative des Etats 
membres 

Les services dôinspection de la formation professionnelle, lôIgas ou lôIGS, la Cour des comptes ou la 

Cour régionale des comptes, la Trésorerie Générale, la Commission Interministérielle de Coordination 
des Contrôles peuvent être mandatés pour réaliser des contrôles. 
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SPECIMEN 

 

 

ENTRE 

VIVEA, représenté par M. LOUSSOUARN, Directeur général 

N° de SIRET 440 656 247 000 10 

Adresse : 81 bd Berthier ï 75017 Paris 

 

ET 

ç Nom et adresse de lôorganisme de formation, signataire de la pr®sente convention è 

, repr®sent® par « Nom et prénom + qualité ».  

ci-après désigné le dispensateur 

 
VU 

 

¶ le règlement (CE) n°1260/99 du Conseil du 21 juin 1999 portant dispositions générales sur les Fonds structurels 

¶ le règlement (CE) n°1784/99 du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 1999 relatif au Fonds social européen 

¶ les règlements (CE) n°1159/2000, 1685/2000, n°438/2001, n°448/2001, 2355/2002, 448/2004 de la Commission  

portant modalit®s dôex®cution du r¯glement (CE) nÁ1260/1999 du Conseil 

¶ le règlement (CE) n°1681/94 de la Commission du 11 juillet 1994 concernant les irrégularités et le recouvrement des 

sommes ind¾ment vers®es dans le cadre du financement des politiques structurelles ainsi que lôorganisation dôun  
syst¯me dôinformation dans ce domaine 

¶ la circulaire nÁ4.875/SG du Premier Ministre du 15 juillet 2002 relative ¨ lôam®lioration du dispositif de gestion, de suivi 

et de contrôle des programmes cofinancés par les fonds structurelles européens 

¶ les circulaires interministérielles du 19 août 2002 et du 27 novembre 2002 relatives à la simplification de la gestion des 

fonds structurelles européens 

¶ la circulaire interministérielle n°2004-013 du 12 mai 2004 relative à la gestion du programme Objectif 3 cofinancé par le 

fonds social européen (programmation 2000-2006) 

¶ les décisions n° C(2000) 1121 du 18 juillet 2000, n° C(2003) 2655 du 16 juillet 2003, n° C(2004) 2021 du 7 juin 2004 

de la Commission portant approbation du document unique de programmation pour les interventions structurelles  

communautaires relevant de lôobjectif nÁ3 en France 

¶ le document unique de programmation et le complément de programmation Objectif 3 France 2000 -2006 

¶ lôavis favorable ®mis par la commission technique sp®cialis®e de la r®gion é[pr®ciser la r®gion ]é.. et la décision de 

lô®tat notifi®e le 22 novembre 2005 

¶ la convention relative ¨ lôoctroi dôune subvention du Fonds sociale europ®en (FSE) au titre du DOCUP objectif 3 pour la 

programmation 2000-2006 n°2005.10.03.0030 signée entre le Préfet de la région  é[pr®ciser la r®gion ]é.. et VIVEA en 
date du é[ins®rer la date]éé. 

¶ Les conditions générales de VIVEA 

 

(Suite page 11) 

Le modèle de convention de cofinancement entre VIVEA  

 et un organisme de formation  

 

 

 

Convention ï FSE  

Action xxx/2005/52 

 

Modèle VIVEA 
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Article 1 : OBJET 

 

1.1 Lôobjet de cette convention est de d®finir les conditions de prise en charge, au titre de lôaide FSE Objectif 3 

mesure 6, de lôaction de formation intitul®e ç Titre de lôop®ration è de type çéType VIVEA... » portant la 

référence VIVEA « Num®ro de lôop®ration è ci-apr¯s d®nomm®e lôaction de formation ; 

 

1.2 Le dispensateur sôengage ¨ respecter les conditions qui pr®valent ¨ la mise en îuvre de cette action de 

formation ainsi que d®finies dans le pr®sent document, dans la demande dôagr®ment et la d®claration de 

démarrage de session ;  

 

1.3 Le dispensateur accepte la subvention et sôengage ¨ ex®cuter lôaction de formation sous sa propre  

responsabilit®. Dans le cadre de cette action de formation, le dispensateur sôengage ¨ ne pas demander, ni 

recevoir dôautres financements que ceux g®r®s par VIVEA. 

 
Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

Cette convention prend effet au jour de la signature.  

Lôarticle ç Modification ou annulation dôune action de formation » des conditions générales VIVEA est modifié. 

Lôaccord dôagr®ment et lôaccord de prise en charge, pour la part FSE Objectif 3 mesure 6, ne sont valides que 

si lôaction se termine au plus tard le 31 d®cembre xxxx.  

 
Article 3 : MODALIT£S DE PRISE EN CHARGE DôUNE ACTION DE FORMATION 

3.1 Eligibilit® des stagiaires :  

Lôensemble des b®n®ficiaires VIVEA sont ®ligibles 

 

3.2 Eligibilit® de lôaction :  

La prise en charge est calculée au prorata des heures réellement effectuées par les stagiaires (cet article 

annule et remplace lôarticle ç Modalit®s de prise en charge par VIVEA dôune action de formation » des 
conditions générales). 

 
Article 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le co¾t total pr®visionnel de lôaction de formation ®ligible agr®®e, en comit® R®gional é[pr®ciser la r®gion ]é.. 
du é[ins®rer la date]é est de é[pr®ciser le montant ]  

VIVEA sôengage, au titre de lôaide FSE Objectif 3 mesure 6, ¨ verser au maximum, un montant de é[pr®ciser 
le montant ].  

¶ Les demandes de prise en charge, au titre de lôaide FSE Objectif 3 mesure 6, inf®rieures ¨ 100 ú par action 

de formation ne feront lôobjet dôaucune instruction ni versement de la part VIVEA. 

 

Article 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
5.1  Le montant d®finitif vers® au titre de lôaide FSE Objectif 3 mesure 6 sera calcul® de mani¯re strictement 

proportionnelle aux montants des dépenses éligibles déclarées, réalisées et acquittées par le dispensateur 

sous réserve de la production des certifications des cofinanceurs et de la disponibilité des crédits. 

 

5.2  Le paiement par VIVEA de la part FSE  Objectif 3 mesure 6 est conditionn® par la production : 

- Des pi¯ces qui composent le dossier de r®alisation de lôaction : 

¶ Feuille dô®margement, fiche individuelle des participants, convention(s) VIVEA dôattribution du cofinan-

cement ï signée, compte-rendu de réalisation de la formation, état récapitulatif des dépenses certifiées, 

clé(s) de répartition des coûts internes, justificatif(s) du (des) cofinancement(s) encaissé(s) (en dehors 

de ceux gérés par VIVEA), bilan financier détaillé, preuve de la publicité faite auprès des stagiaires sur 

les cofinancements. 

(Suite de la page 10) 

(Suite page 12) 
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- Et sur demande expresse de VIVEA, en complément du dossier de réalisation, des pièces justificatives de 

lôaction de formation : 

¶ Factures acquittées des dépenses et/ou justificatifs de frais 

¶ Le (ou les) justificatif(s) des cofinancements privés : factures acquittées des stagiaires ou 

bordereaux dôencaissement sign®s par le repr®sentant l®gal 

 
Article 6 : PUBLICITE 

 

Le dispensateur sôengage ¨ informer les stagiaires concern®s de la participation du financeur : Union euro-

péenne. 

Toute publication ou communication relative au projet cofinancé devra mentionner le soutien du financeur.  

 
Article 7 : CONTROLE 

 

7.1  Conform®ment ¨ lôarticle ç Contr¹les è des conditions g®n®rales de VIVEA, le dispensateur sôengage ¨ 

conserver toutes les pi¯ces justificatives jusquô¨ la date limite ¨ laquelle sont susceptibles dôintervenir les 

contrôles. 

 

7.2  Le dispensateur sôengage ¨ tenir une comptabilit® s®par®e de ses actions ou ¨ utiliser une codification 

comptable adéquate.  

 
Article 8 : RÉVISION, RESILIATION, REVERSEMENT  

 

8.1 Toutes modifications des termes de la pr®sente convention devront faire lôobjet dôune nouvelle convention. 

 

8.2 VIVEA pourra mettre fin ¨ la pr®sente convention et exiger le reversement partiel ou total des sommes 

versées, en cas de manquement grave aux obligations contractuelles et légales du dispensateur. 

 

 

Date 

 

Organisme de formation      Pour VIVEA 

Cachet et signature du Représentant légal 

 

 

 

 

 

 

(Suite de la page 11) 
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NIVEAU EUROPEEN 
 

o Règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil du 11 juillet 2006 portant sur les dispositions générales sur 

le Fonds européen de développement régional, le Fonds social européen et le Fonds de cohésion, et abro-

geant le règlement (CE) n°1260/1999 ;  
 

o Règlement (CE) n°1828/2006 de la Commission du 8 décembre 2006 établissant les modalit®s dôex®-

cution du règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil portant dispositions générales sur le Fonds euro-

péen de développement régional, le Fonds social européen et le fonds de cohésion, et du règlement (CE) 
n°1080/2006 du Parlement européen et du Conseil relatif au Fonds européen de développement régional ; 

 

o Règlement (CE) n°1974/2006 de la Commission du 15/12/2006 concernant le soutien au développement 

rural pour le FEADER. 
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o Circulaire n°5210/SG du Premier ministre du 13 avril 2007 relative au dispositif de suivi, de gestion 

et de contrôle des programmes cofinancés par le FEDER, le FSE, le FEP et le FEADER pour la période 

2007-2013 ; 
 

o Décret n°2007-1303 du 3 septembre 2007 fixant les r¯gles nationales dô®ligibilit® des dépenses des 

programmes cofinancés par les fonds structurels pour la période 2007-2013 ; 

 
o Circulaire du Premier ministre du 12 février 2007 relative à la communication sur les projets financés 

par lôUnion europ®enne dans le cadre de la politique de coh®sion ®conomique et sociale ; 
 

o Note DGEFP du 2 avril 2008ðCritères régionaux de sélection des opérations et des bénéficiaires ; 

 

o Instruction DGEFP 2008-16 du 6 octobre 2008 relative ¨ la m®thode de contr¹le de service fait ; 

 

o Circulaire DGER du 20 novembre 2008 relative ¨ la mise en îuvre de la mesure 111A du FEADER. 
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